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Résumé de l'article
En Saskatchewan, entre 1975 et 1982, un effort concerté a été fait pour
respecter les traités avec les Amérindiens concernant la propriété des terres.
Le gouvernement provincial néo-démocrate dirigé par le premier ministre A.E.
Blakeney proposait « la formule Saskatchewan » comme base de règlement.
Etablir la propriété des terres était complexe, mais une analyse serrée des
négociations fédérales-provinciales montre que le gouvernement fédéral est le
grand responsable du peu de progrès accompli. Il y avait opposition entre
l'approche souple du gouvernement de la Saskatchewan qui s'inspirait
davantage de « l'esprit et de l'intention » des traités et l'attitude rigide du
Bureau fédéral des revendications des Autochtones qui s'en tenait à « la lettre
de la loi ». Comme la solution au problème tardait à venir, plusieurs groupes
ont eu le temps de préparer une opposition au règlement proposé. En
conséquence, on a manqué l'occasion d'en venir à une solution et de mettre fin
aux tensions avec les autochtones du Canada.
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